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LE PREMIER MINISTRE REPUBLIQUE TOGOLAISE

Travail - Liberté - Patrie

EXPOSE DES MOTIFS
DU PROJET DE LOI PORTANT INTERDICTION DE LA MISE AU POINT,
DE LA FABRICATION, DU STOCKAGE ET DE L'EMPLOI DES ARMES

CHIMIQUES ET SUR LEUR DESTRUCTION

Adopté par le Gouvernement

L'utilisation des produits chimiques, en général, et leur emploi comme armes de
guerre et de destruction massive, en particulier, constitue un danger pour
l'humanité.

Ainsi, prenant conscience des souffrances infligées aux victimes et de la menace
grave qu'un détournement des produits chimiques pourrait faire planer sur
l'humanité, la communauté internationale a décidé d'adopter unanimement la
Convention sur l'interdiction des armes chimiques qui est entrée en vigueur depuis
le 29 avril 1997.

Signée le 13 janvier 1993 à Paris sous l'égide des Nations Unies, la convention
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage, de l'emploi des
armes chimiques et sur leur destruction a pour objectif principal d'interdire toute
une catégorie d'armes de destruction massive et de prévoir un régime de
vérification au plan international.

Le Togo, s'inscrivant dans cette dynamique, a signé cette convention le 13 janvier
1993 et l'a ratifiée par la loi n° 96-006 du 12 juin 1996.

Aux termes de l'article VII paragraphe 1 de la Convention, les Etats parties ont
l'obligation de prendre des mesures d'application nationale, notamment la
création d'une Autorité nationale pour l'interdiction des armes chimiques et
l'adoption d'une loi en vue de sa mise en œuvre sur leurs territoires nationaux
respectifs.



C'est dans cette perspective que le Gouvernement a mis en place, par décret
n° 2015-082/PR du 4 novembre 2015, l'Autorité nationale pour l'interdiction des
armes chimiques dénommée ANIAC-TOGO.

Etablissement public rattaché à la Présidence de la République, l'ANIAC-TOGO
a pour mission essentielle de lutter efficacement contre la prolifération des
produits chimiques sous toutes leurs formes afin de venir à bout des
conséquences nuisibles de l'utilisation non réglementée de ces produits sur la
santé humaine.

Il se compose de treize (13) membres représentant la Présidence de la
République, la Primature, les ministères chargés des affaires étrangères, des
finances, des armées, de la sécurité, de la santé, de l'environnement, de
l'agriculture, du commerce, des mines, de l'enseignement supérieur et de la
justice.

Afin de permettre à cet organe de réaliser pleinement sa mission, le présent projet
de loi portant interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction est proposé.

Il prévoit, dans ses dispositions, un régime d'interdiction, de contrôle et
d'inspection des agents chimiques en fonction d'une catégorisation dont la
violation est sanctionnée par des amendes et peines de prison.

Le présent projet de loi est composé de quarante-quatre (44) articles regroupés
en six (6) chapitres:

- le chapitre 1 (articles 1er à 4) est relatif aux dispositions générales;

- le chapitre 2 (articles 5 à 7) se rapporte aux interdictions liées aux armes
chimiques;

- le chapitre 3 (articles 8 à 18) traite du régime de contrôle des produits
chimiques inscrits à un tableau;

- le chapitre 4 (articles 19 à 30) est consacré au pouvoir d'inspection;

- le chapitre 5 (articles 31 à 39) porte sur les sanctions;

- le chapitre 6 (articles 40 à 44) concerne les dispositions diverses et finales.

Il contient également une annexe qui reprend la liste des différents produits
chimiques concernés.
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L'adoption de ce projet de loi permettra au Togo de lutter efficacement contre la
prolifération des armes chimiques, source de grave insécurité à l'égard de nos
populations et qui pourrait conduire à la déstabilisation des Etats.

Le présent projet de loi permettra également à notre pays, non seulement de
remplir ses obligations internationales, mais aussi et surtout de donner à l'ANIAC-
TOGO les moyens nécessaires de réaliser pleinement les missions qui lui sont
assignées.

Tel est, l'objet du présent projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à la
délibération de l'Assemblée nationale.

Fait à Lomé, le 04 mai 2022
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